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Avant-propos 

L’une des actions du Plan directeur de l’eau (PDE) de l’Organisme de bassin versant du 

Saguenay (OBV Saguenay), dans lequel s’insère le bassin versant de la rivière du Moulin 

est la caractérisation des bandes riveraines de la rivière du Moulin (OBV Saguenay, 

2015). Cette rivière est jugée prioritaire de par ses dépassements de critères de qualité de 

l’eau établis pour le phosphore, les coliformes fécaux et les matières en suspension ; la 

présence de zones d’érosion ; la présence de zones de déboisement et d’artificialisation 

des bandes riveraines ; et la sédimentation affectant l’habitat du poisson. C’est pourquoi 

le Comité de bassin versant RIVAGE de la rivière du Moulin (RIVAGE) et l’OBV 

Saguenay ont collaboré sur une caractérisation de la qualité des bandes riveraines en 

2016, permettant ainsi d’actualiser le portrait de leur état. Grâce à cette étude, les zones 

riveraines avec un indice de qualité de bande riveraine (IQBR) insuffisant ont été 

identifiées en vue de les améliorer, par exemple, en reboisant. 

Ce projet fait suite au projet d’aménagement de l’habitat de l’omble de fontaine, une 

espèce de poisson recherchée pour la pêche sportive, qui a eu lieu à l’été 2015 sur deux 

ruisseaux qui se jettent dans la rivière du Moulin (RIVAGE et OBV Saguenay, 2015). 

Après avoir amélioré l’accès à un habitat de qualité pour l’omble de fontaine, il est aussi 

intéressant d’améliorer la qualité de l’eau par la caractérisation des bandes riveraines de 

la rivière du Moulin suivie de leur revégétalisation. 
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Introduction 

Les bandes riveraines adéquatement végétalisées jouent un rôle important pour une 

rivière dont les rives sont facilement sujettes à l’érosion. Celle-ci peut être contrée par les 

réseaux complexes de racines qui solidifient le sol. En effet, l’érosion est l’un des 

problèmes majeurs de la rivière du Moulin. Un autre problème connu est l’enrichissement 

de l’eau en éléments nutritifs, en particulier en phosphore (RIVAGE, en préparation). Un 

trop grand apport de phosphore nuit à la qualité de l’eau et de l’habitat du poisson. Ces 

éléments nutritifs sont naturellement présents dans les écosystèmes aquatiques. En effet, 

la décomposition de la matière organique et l’érosion des roches et des sols sont des 

sources naturelles de phosphore. C’est seulement avec l’apport de sources anthropiques, 

soit celles liées aux activités humaines, telles que le déversement d’eaux usées et 

l’application d’engrais riches en phosphore, que la situation devient problématique. La 

végétation de la bande riveraine peut réduire cet apport en diminuant le ruissellement et 

en retenant et en assimilant les éléments nutritifs, tels que le phosphore et l’azote, qui s’y 

trouvent, les empêchant ainsi d’atteindre le cours d’eau. 

Le bassin versant de la rivière du Moulin est marqué par la présence de nombreuses 

zones forestières, mais aussi de zones agricoles, industrielles et urbaines. Comme il s’agit 

d’une rivière à méandres sur un sol argileux et sableux, la présence d’érosion sur 

certaines rives est importante et cela réduit l’efficacité de la bande riveraine en plus 

d’apporter des sédiments dans le cours d’eau, ce qui altère la qualité de l’eau et qui, par le 

fait même, est nocif pour la faune aquatique. 

Enfin, le bassin versant de la rivière du Moulin est le lieu d’une activité récréotouristique 

bien développée (promenade, randonnée pédestre, pêche, canot, kayak, baignade), 

possédant un grand parc municipal en son cœur. Le maintien de la qualité de l’eau est 

donc un enjeu important pour le bien-être de la communauté locale. 

Afin d’évaluer l’état de la situation à la rivière du Moulin et l’importance de la 

détérioration des bandes riveraines, RIVAGE a procédé à la caractérisation des bandes 

riveraines de cette rivière à l’été 2016. L’étude a été réalisée par photo-interprétation à 

l’aide de photo-aériennes prises en 2015. Le principal objectif était d’évaluer la qualité 
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des bandes riveraines de la rivière du Moulin à l’aide de l’indice de qualité des bandes 

riveraines (IQBR).  

Le présent document constitue le rapport technique de cette étude. Il dresse les 

principales caractéristiques de la rivière du Moulin et de son bassin versant. Il décrit les 

méthodologies appliquées et expose et discute les résultats obtenus. Finalement, des 

recommandations sur les actions et le suivi qu’il convient de mettre en œuvre viennent 

clore le rapport. 

  





4 
 

Caractérisation des bandes riveraines de la rivière du Moulin - 2016 

Tableau 1. Superficie et pourcentage des affectations présentes sur le bassin versant de la 

rivière du Moulin 

Affectation 
Superficie 

(km2) 

Pourcentage 

(%) 

Agricole 38,36 10,40 

Commerciale 0,30 0,08 

Conservation 0,11 0,03 

Forestière 277,03 75,07 

Industrielle 5,18 1,40 

Récréative 3,37 0,91 

Urbaine 4,28 1,16 

Indéterminée* 40,38 10,94 

Total 369,01 100 

*La catégorie indéterminée fait référence à la portion du bassin versant qui se trouve dans la 

MRC de Charlevoix.  

Tiré de : MAMOT, 2014  

 

Tiré de : MAMOT, 2014 

Figure 1. Affectations du territoire du bassin versant de la rivière du Moulin  

10,40%

0,08%
0,03%

75,07%

1,40%
0,91%

1,16%

10,94%

Agricole

Commerciale

Conservation

Forestière

Industrielle

Récréative

Urbaine

Inderterminée





6 
 

Caractérisation des bandes riveraines de la rivière du Moulin - 2016 

La rivière du Moulin s’écoule sur 82,2 km (MRN, 2002) en formant des méandres, 

surtout dans sa portion nord (Carte 5). Le bassin versant comporte aussi 223,04 km de 

cours d’eau permanents et 458,02 km de cours d’eau intermittents (MRN,2002). Les lacs 

sont présents principalement dans le massif, au sud du bassin versant et dans la portion 

centrale du bassin. Sur les 257 lacs, plusieurs sont considérés comme des petits lacs de 

moins de 20 hectares, et quelques autres tiennent davantage du marécage ou de l’étang 

que du lac (MRN, 2002 ; RIVAGE, 2005). À l’intérieur du bassin versant, 376 milieux 

humides sont recensés, dont la taille varie entre 50 m² et 6310 m² (MRNF, 2005b). 

Depuis 2013, l’échantillonnage d’eau de surface de la rivière du Moulin est réalisé à la 

tête du bassin versant dans les mois de juin, juillet et août. Les stations d’échantillonnage 

sont situées à l’exutoire du lac Moulin dans la réserve faunique des Laurentides et en aval 

du parc éolien dans la ZEC Mars-Moulin (RIVAGE, en préparation). L’objectif est 

d’évaluer l’impact du parc éolien sur les taux de phosphore, de coliformes fécaux et de 

matière en suspension dans l’eau de la rivière selon des classes de qualité prédéterminés 

(MDDEP, 2012). Malgré la présence d’une route au-dessus de la station se situant en 

amont du parc éolien, la qualité de l’eau était « bonne » aux deux stations d’après les 

données de 2013 à 2016. Une autre station, faisant partie du programme Réseau-rivières 

du ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques (MDDELCC) se trouve à l’embouchure de la rivière du Moulin. 

Des dépassements de critères cibles ont été relevés à cette station. En effet, les niveaux de 

coliformes fécaux et de phosphore sont jugés « satisfaisants », mais la qualité concernant 

les matières solide en suspension est jugée comme « douteuse ».  Puisque la station se 

situe dans la zone des marées de la rivière, la matière en suspension peut provenir du 

brassage des eaux et de la chute située 500 mètres en amont. Certaines valeurs extrêmes 

de coliformes fécaux ont été observées en août 2013 et 2014, mais tout porte à croire que 

ce phénomène est lié à des évènements ponctuels comme la surverse et l’épandage en 

milieu agricole pendant des périodes de pluie (RIVAGE, en préparation).         
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2. Caractérisation des bandes riveraines 

2.1. Mise en contexte 

Une bande riveraine naturelle se compose d’un amalgame d’arbres, d’arbustes et de 

plantes herbacées. Ainsi constituée et s’étendant sur plusieurs mètres de profondeur, elle 

joue de nombreux rôles favorables au maintien d’une eau de qualité (Saint-Jacques et 

Richard, 1998). La Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables 

(PPRLPI) a été mise en place notamment pour protéger les bandes riveraines sur une 

profondeur de 10 m (15 m dans certains cas) et assurer au mieux leurs différents rôles 

protecteurs de l’eau (MDDELCC, 2015). En effet, la végétation présente sur les rives 

épure l’eau, en régule le niveau, filtre les éléments polluants, stabilise les berges, protège 

contre l’érosion et fait office d’écran solaire au cours d’eau empêchant ainsi le 

réchauffement indésirable de celui-ci. Finalement, elle sert aussi de support pour la 

richesse biologique (MDDELCC, 2015).  

Lors de la caractérisation des bandes riveraines réalisée en 2005 par RIVAGE, les 

tronçons n’avaient pas été divisés par lots et l’étude complète n’a pas été retrouvée pour 

la rédaction de ce rapport. De courtes descriptions des résultats de cette étude sont 

présentes dans l’analyse du bassin versant de la rivière du Moulin (RIVAGE, 2005), mais 

la méthode d’analyse n’y est pas détaillée. De plus, l’IQBR a aussi été évalué en 2008 à 

l’aide de photographies aériennes datant de 1976 et 1996 (Labarre, 2008). Cette étude a 

été réalisée sur des tronçons de 500 m, sur une profondeur de 30 m. Il a donc paru 

intéressant de caractériser de nouveau les bandes riveraines selon le protocole 

d’évaluation de l’IQBR, afin de connaître l’état de la situation par terrain et identifier les 

zones lacunaires actuelles. 

2.2. Méthodologie 

La caractérisation a été effectuée par photo-interprétation pour évaluer l’IQBR. Elle 

prend en compte les rives de la rivière du Moulin en partant du lac de la Chaîne dans 

l’arrondissement de Laterrière jusqu’à son exutoire, c’est-à-dire la rivière Saguenay. La 

caractérisation s’est faite terrain par terrain pour trois profondeurs de bande riveraine, soit 

5 m, 10 m et 15 m. Le protocole de cette étude est une version adaptée du Protocole 
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d’évaluation et méthode de calcul de l’indice de qualité de bande riveraine (IQBR) du 

ministère (MDDELCC, 2016),  

2.2.1. Photo-interprétation 

2.2.1.1. Traitement des photos aériennes  

Les bandes riveraines de la rivière ont été évaluées durant l’été 2016 en utilisant des 

photos aériennes de l’été 2015 de la Ville de Saguenay. La PPRLPI stipule que la bande 

riveraine doit être d’au moins 10 m lorsque la pente est inférieure à 30 %, et de 15 m si la 

pente est supérieure à 30 % et que le talus a plus de 5 m de hauteur. Pour les exploitations 

agricoles, la bande riveraine doit être d’au moins 3 m (MDDELCC, 2015). Toutefois, 

afin de faciliter la caractérisation, la bande riveraine a été déterminée à partir de la ligne 

des hautes eaux (LHE), pour tracer les trois profondeurs à caractériser, soit 5 m, 10 m et 

15 m et ce, peu importe la pente ou l’utilisation du territoire.  

Les bandes riveraines de la rivière du Moulin ont été découpées en segments en fonction 

des lots municipaux qui leur sont associés (Ville Saguenay, 2016b). La rive gauche (dans 

le sens du courant) comprend les segments 1 à 177 et la rive droite, les segments de 1 à 

157. L’équipe a concentré ses efforts pour caractériser les segments qui sont compris 

dans les zones urbaines et agricoles qui se trouvent à l’intérieur des limites de la Ville de 

Saguenay, plutôt que de préférer les segments dans la réserve faunique des Laurentides 

où il n’y a que peu de présence humaine. 

2.2.1.2. Caractérisation des bandes riveraines 

Une valeur d’IQBR a été calculée pour chaque segment. Celui-ci est une fonction de la 

superficie relative occupée par neuf composantes : la forêt ; l’arbustaie ; l’herbaçaie 

naturelle ; la coupe forestière ; la friche, fourrage, pâturage et pelouse ; culture 

(agricole) ; sol nu ; socle rocheux ; infrastructure. À l’aide des photos aériennes, un 

pourcentage de recouvrement a été attribué à chaque composante pour un total de 100 % 

pour chaque segment. Lorsqu’il y avait présence d’infrastructure, le type d’infrastructure 

a été notée. D’autres informations pertinentes ont été ajoutées à la compilation des 

données lorsqu’il y avait lieu. De plus, chaque segment a été catégorisé selon son 

utilisation : habité ; agricole ; public (incluant les routes et les terrains municipaux) ; 

industriel (incluant les terrains de Rio Tinto et les chemins de fer) ; non occupé. Ces 
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étapes se sont faites à l’aide du logiciel tableur Microsoft Excel 2010, de QGIS 2.8.9 et 

de ArcGIS 10.3.  

2.2.2. Validation terrain 

Une validation terrain de la photo-interprétation a été faite sur une partie de la rivière du 

Moulin suite à la caractérisation des bandes riveraines par photo-interprétation. Pour ce 

faire, il a été convenu de descendre la rivière du Moulin en canot du chemin St-Isidore 

jusqu’à la route 170, ce qui correspond aux segments 103 à 65 pour la rive droite, et aux 

segments 136 à 78 pour la rive gauche. Avant le départ, les numéros des segments où il 

était plus difficile de distinguer les différentes composantes ont été notés sur une feuille 

dans le but de constater les différences entre le résultat de l’analyse des photos aériennes 

et ce qui était observé sur le terrain. Un appareil photo a été utilisé pour photographier 

différents segments et différentes infrastructures présentes sur la rive de la rivière du 

Moulin. Un appareil GPS a aussi servi afin de se localiser et de noter l’emplacement 

d’aménagements non-règlementaires. De plus, une vérification de plusieurs autres 

segments a pu être réalisé directement dans la cour des riverains avec l’autorisation de 

ceux-ci lors du porte-à-porte réalisé à des fins de sensibilisation. 

2.2.3. Traitement des données 

L’IQBR est établi par la présence relative d’une série de composantes de l’habitat 

riverain, tel que mentionné plus tôt. Une cote est alors attribuée à chacune des neuf 

composantes de la bande riveraine pour ainsi obtenir une valeur finale de l’IQBR variant 

de 17 à 100. Plus le résultat est élevé, plus la qualité de l’habitat est bonne (Saint-Jacques 

et Richard, 1998). La cote, ou facteur de pondération, des composantes varie selon leur 

potentiel à remplir les rôles écologiques de l’écosystème riverain permettant le maintien 

des organismes vivants (Saint-Jacques et Richard, 1998). Par exemple, la composante 

« forêt » a une plus forte valeur écologique que celle de la culture ou encore, celle des 

infrastructures humaines. L’IQBR a été calculé dans le tableur Excel.  
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Tableau 3. Répartition des classes d’IQBR des bandes riveraines de la rivière du Moulin 

 
IQBR 

[17-40[ 
Très faible 

[40-60[ 
Faible 

[60-75[ 
Moyen 

[75-90[ 
Bon 

[90-100] 
Excellent 

Total par type d’occupation 

Type 
d'occupation 

 

m % m % m % m % m % 
IQBR 

médian 
m % 

Habité 

5 m 1422,02 17,40 873,43 10,69 2217,65 27,13 1936,3 23,69 2 129,56 21,09 61,60 

8 172,72 13,70 10 m 1 477,46 18,08 1 497,25 18,32 1 052,84 12,88 2 780,63 34,02 1 364,54 16,70 58,90 

15 m 1 892,67 23,16 984,30 12,04 808,09 9,89 2 358,10 28,85 2 129,56 26,06 54,50 

Agricole 

5 m 1 518,03 7,50 316,24 1,56 2 196,06 10,84 5 623,54 27,77 10 599,15 52,33 87,40 

20 253,02 33,96 10 m 257,77 1,27 5 150,70 25,43 2 450,88 12,10 3 697,81 18,26 8 695,86 42,94 78,50 

15 m 98,47 0,49 5 230,33 25,82 3 572,63 17,64 5 813,77 28,71 5 537,82 27,34 77,18 

Public 

5 m 793,25 4,29 255,64 1,38 2 815,83 15,24 10 577,02 57,23 4 038,90 21,85 65,60 

18 480,64 30,98 10 m 744,44 4,03 352,33 1,91 3 425,25 18,53 10 304,01 55,76 3 654,61 19,78 65,75 

15 m 874,52 4,73 387,14 2,09 4 025,35 21,78 9 197,09 49,77 3 996,54 21,63 60,40 

Industriel 

5 m 96,44 1,21 0,00 0,00 0,00 0,00 4 012,15 50,33 3 863,81 48,46 79,53 

7 972,40 13,37 10 m 96,44 1,21 0,00 0,00 0,00 0,00 2 302,45 28,88 5 573,51 69,91 81,43 

15 m 96,44 1,21 0,00 0,00 0,00 0,00 1 166,92 14,64 6 709,04 84,15 89,00 

Non occupé 

5 m 0,00 0,00 209,85 4,40 936,87 19,65 1 033,99 21,69 2 586,28 54,25 95,65 

4 766,99 7,99 10 m 0,00 0,00 122,51 2,57 322,62 6,77 1 102,18 23,12 3 219,68 67,54 94,90 

15 m 0,00 0,00 99,39 2,08 0,00 0,00 1 060,94 22,26 3 606,66 75,66 100 

Total 
général 

5 m 3 829,74 6,42 1 655,16 2,77 8 166,41 13,69 23 183,00 38,87 22 811,46 38,24 76,28 

59 645,77 100,00 10 m 2 576,11 4,32 7 122,79 11,94 7 251,59 12,16 20 187,08 33,84 22 508,20 37,74 70,45 

15 m 2 962,10 4,97 6 701,16 11,23 8 406,07 14,09 19 596,82 32,86 21 979,62 36,85 72,85 
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Figure 4. Répartition des classes d’IQBR par type d’occupation et pour la totalité les 

bandes riveraines sur une profondeur de 5 m 
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